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FICHE PRATIQUE

LOCATION DE V ACANCES
Pour vos prochaines vacances, vous avez dŽcidŽ de louer un appartement ou une villa. 

Mais plusieurs mois vont s'Žcouler avant votre arrivŽe et des imprŽvus peuvent surgir dans l'intervalle.

De plus, si vous avez louŽ par correspondance, le logement qui vous at tend n'est  peut • t re pas celui dont
vous r•vez.

Ces difficultŽs peuvent • tre ŽvitŽes si vous vous entourez de prŽcautions au stade de la rŽservat ion et lors
de l'arrivŽe dans le logement.
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COMMENT TROUVER UNE LOCA TION DE V ACANCES ?
Hormis les petites annonces des quotidiens et vos relations ,
vous pouvez consulter utilement :

¥ Les rŽseaux de location
Ils diffusent les offres de leurs adhŽrents . Ces offres bŽnŽÞcient
dÕun nombre dÕŽpis (Gites de France) ou de clŽs  (ClŽvacances),
en fonction de leur niveau de confort et de standing. Les
loueurs qui adhŽrent ̂  ces rŽseaux sÕengagent ̂  en respecter la
charte :

- La Fédération nationale des Gîtes de France
59, rue Saint-Lazar e
75009 Paris.
TŽl. : 01 49 70 75 75
http://www .gites-de-France.fr

- FŽdŽration Nationale des Locations de France ClŽvacances
54, boulevard de lÕEmbouchur e - BP 52166
31022 Toulouse Cedex2

TŽl. : 05 61 13 55 66
Fax : 05 61 13 55 94

¥ Les syndicats d'initiativ e et offices de tour isme
Ils pourront vous transmettre les coordonnŽes des loueurs en
meublŽ locaux. Contactez la FŽdŽration nationale des offices
de tourisme pour conna”tre les coordonnŽes de ces organismes
: <http://www .tour isme.fr/> ; tel : 01 44 11 10 30

¥ Les maisons rŽgionales ˆ Paris 
Elles informent sur les locations disponibles dans leur rŽgion.
Leurs coordonnŽes (adresses postales et sites Internet) sont ac-
cessibles sur www.maisonsregionales.com/

¥ Les sites Inter net
Citons par exemple www.abritel.fr ou www.pap.fr, spŽcialisŽs
dans la location entr e particuliers

¥ Les agences immobili•r es

LA RƒSER VATION
Au moment de signer le contrat, vous devrez • tre en possession
du maximum de renseignements sur le logement, sa situation,
son prix, et cela par Žcrit.

LA DESCRIPTION DES LIEUX
Les loueurs, qu'il s'agisse de professionnels, de simples parti-
culiers ou d'agences de location, ont l'obligation de remettre ̂

l'Žventuel preneur un Žtat descriptif des lieux (arr• tŽ n¡ 25305
du 16.5.1967) avec indication du prix, commission Žventuelle
de l'agence compr ise.
Cet Žtat descriptif, qui se prŽsente sous la forme d'un ques-
tionnair e ˆ remplir par le loueur , indique le nombr e et l'im -
por tance des pi•ces , les diffŽrents ŽlŽments mŽnagers et de
confor t existants, la situation de l'immeuble dans la localitŽ,
etc.



INC HebdoII

Il est conseillŽ d'exiger dans tous les cas   qu'il s'agisse d'une
transaction avec une agence ou un particulier   un Žtat des-
criptif des lieux džment rempli et signŽ par le loueur . Au be-
soin, utilise z le mod•le r eproduit ˆ la Þn de cette Þche.

Ce descriptif ne rŽpond sans doute pas ̂  toutes les questions
que vous vous posez : faites-le complŽter en demandant par
Žcrit tous les renseignements qui pourraient vous • tre utiles :
inventaire complet du matŽriel de cuisine, proximitŽ des
commerces, moyens de transport collectifs... et si vous avez des
exigences particuli• res, en raison d'un handicap, de votre
‰ge, ou de celui de vos enfants, nÕhŽsitez pas ̂  le faire savoir au
loueur en lui demandant sÕil existe des obstacles ̂  votre satis-
faction : escalier, impossibilitŽ de stationner, terrain en bordure
dÕune voie ˆ gr ande circulation...

Au stade de la rŽservation, vŽriÞez Žgalement les conditions
dÕassurance du logement (voir ÇPendant le sŽjour - Les obli -
gations du locatair eÈ).

LE CONTRA T 
Il peut rŽsulter d'un simple Žchange de correspondance si l'ac-
cord des deux parties sur les conditions de la location est sans
ambigu•tŽ (gardez un double de vos propres courriers).
Mais il peut aussi se prŽsenter sous forme d'imprimŽ Žtabli en
deux exemplair es, dont l'un rev•tu de la signatur e du loueur
restera en possession du locataire.
Avant de signer, vous aurez soin de vŽriÞer tous les termes et
de demander la suppression des clauses abusives : celles par
exemple qui visent ̂  restreindre vos droits ̂  rŽclamation ou ̂
couvr ir les fautes Žventuelles de l'agence ou du loueur . 

LE CONTRA T, QUELLE QUE SOIT SA
FORME, DOIT PRƒCISER : 

La durŽe de la location
Les dates et, m•me, les heures d'arrivŽe et de dŽpart.

Le prix
Il est libr ement ÞxŽ par le bailleur . Certains en font varier le
montant en fonction du nombre d'occupants ; rien ne justiÞe
une telle pratique , car le pr ix n'est pas celui d'un service ren-
du, mais la contrepartie de la mise ̂  disposition d'un logement.
Les locations meublŽes, saisonni• res ou non, ne sont plus sou-
mises ˆ la TVA.

Les char ges
Elles sont souvent comprises dans le prix de la location, mais
elles peuvent •tr e ÞxŽes de fa•on distincte.

Le versement d'avance
Un agent immobilier ne peut vous demander de payer plus du
quar t du pr ix de la location, ni recevoir ce versement plus de
six mois ˆ  l'avance. Il ne pourra exiger le solde plus dÕun
mois avant la remise des clefs.
Les versements faits directement au propriŽtaire sont librement
dŽbattus quant au moment et au montant du paiement ; il est
cependant conseillŽ de ne pas verser plus de 25 % du pr ix de
la location, comme dans l'hypoth•se prŽcŽdente .
Ce versement constitue t il des arrhes ou un acompte ? La dis-
tinction aura des consŽquences en cas de rŽsiliation du contrat
(voir ÇL'annulation de la rŽser vation È).
Si le contrat ne prŽcise rien sur la nature de ce versement, il s'a-

git d'arrhes. Il ne s'agira d'un acompte que si le contrat le prŽ-
voit expressŽment.

La caution ou dŽp™t de garantie
Le montant du dŽp™t de garantie est librement ÞxŽ par le pro-
priŽtaire. Toutefois, lorsque la location est conclue par un agent
immobilier , il ne peut pas s'ajouter au quar t du pr ix de la lo-
cation qu'il est en dr oit d'exiger ˆ l'av ance.
A noter que, contrairement ̂  une idŽe re•ue, le bailleur est tout
ˆ  fait en droit d'encaisser le ch• que qui lui aura ŽtŽ remis ̂  ti-
tre de caution.

La commission
Si vous passez par lÕintermŽdiair e d'un agent immobilier , ce-
lui ci est en droit de percevoir une  commission.
Son montant n'est pas rŽglementŽ, mais l'agent est tenu d'af-
Þcher ses tar ifs, toutes taxes compr ises, ̂  l'entrŽe de son Žta-
blissement.

La taxe de sŽjour
Dans certaines communes tour istiques ou thermales, il peut
• tre demandŽ aux locataires une taxe de sŽjour dont le tarif est
affichŽ ̂  la mairie et qui varie de 0,20 ? ̂  1,50 ? par personne et
par jour en fonction du confor t et du standing du logement.
Les enfants de moins de treize ans sont exonŽrŽs de cette taxe.
Quant aux familles titulaires de la carte famille nombreuse, el-
les bŽnŽÞcient de la m• me rŽduction que pour les transports
par la SNCF.
Cette taxe est per•ue par l'inter mŽdiair e du loueur , qui la re-
verse au receveur municipal.

LÕANNULATION DE LA RƒSER VATION
Il peut arriver qu'ˆ la suite d'imprŽvus (maladie , accident ... )
vous soyez obligŽ de renoncer ˆ vos vacances, et donc d'an -
nuler la location. Ë l' inverse, il arrive que la rŽsiliation vienne
du loueur .

Que deviennent alors les engagements pris ?
Pas de difficultŽ si le contrat envisage expressŽment les consŽ-
quences de la rŽsiliation. Mais ces consŽquences sont souvent
prŽvues diffŽremment selon que la rŽsiliation vient du locataire
ou du loueur : paiement de la totalitŽ de la location dans le pre-
mier cas, remboursement pur et simple des arrhes dans le se-
cond ! Ces clauses, qui mettent ̂  la charge du consommateur
une indemnitŽ lorsqu'il renonce au contr at sans prŽvoir en
contr epartie une indemnitŽ Žquivalente lorsque l'inexŽcu -
tion vient du professionnel ont ŽtŽ dŽnoncŽes par la Com-
mission des clauses abusives (recommandation n¡ 81/ 01/ CCA).
En l'absence de telles prŽcisions, il convient d'analyser le
contr at, et c'est ici qu'inter vient la distinction entre arrhes et
acompte .
Mais rappelons le, sauf stipulation contraire, il s'agit d'arrhes.

Le locatair e a versŽ des arrhes
Dans ce cas, chacune des parties (loueur et locatair e) est lib -
re de se dŽsister, celui qui les a donnŽes (le locatair e) en les
abandonnant, celui qui les a re•ues (le loueur) en en restituant
le double, cela en application de l'ar ticle 1590 du Code civil.

Un acompte a ŽtŽ versŽ sur le prix de la
location 
Cet acompte rend l'engagement dŽÞnitif et celui qui se dŽdit
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LÕENTRƒE DANS LES LIEUX

L'ƒT AT DES LIEUX ET L'INVENT AIRE
D• s votre arrivŽe, faites Žtablir en votre prŽsence et par Žcrit un
Žtat des lieux en prenant soin d'y faire Þgurer tous les objets
manquants ou dŽtŽriorŽs, ainsi que l'Žtat des Žquipements et
le relevŽ des compteurs . Un inventair e des objets mis ˆ votre
ˆ  disposition est souvent prŽŽtabli, vŽriÞez qu'il correspond ̂
la rŽalitŽ.

LA MAUV AISE SURPRISE
En arrivant dans le local que vous avez louŽ, vous constatez que
celui ci ne corr espond pas ˆ ce que vous attendiez.
Votre dŽception peut rŽsulter du fait que :

¥Le loueur vous a fourni des renseignements manifestement
inexacts sur la situation du logement, la consistance et l'Žtat
des lieux, les ŽlŽments de confort ou l'ameublement.
Refusez de payer le solde du prix de la location et exigez au mi-
nimum le remboursement du versement effectuŽ au moment
de la rŽservation. Vous pouvez par ailleurs porter plainte aupr• s
du procureur de la RŽpublique du tr ibunal de grande instan -
ce du lieu de la location ou du domicile du bailleur. En effet, le
dŽcret du 14 fŽvrier 1967 punit de peines d'amende de tels agis-
sements, que le loueur soit un pr ofessionnel ou non.
Si vous avez contractŽ sur la foi d'une annonce relevŽe dans la
presse et comportant des informations de nature ̂  induire en
erreur, vous porterez plainte pour publicitŽ mensong•r e.
En tout Žtat de cause, dans une telle situation, il est conseillŽ
de ne pas prendre possession du local ou de l'occuper le
moins longtemps possible (une nuit par exemple) et d'en
faire constater l'Žtat par un huissier .

¥ La location prŽsente des vicesqui ne vous ont pas ŽtŽ signalŽs
et qui emp• chent l'usage normal et paisible de la location : pro-

ximitŽ d'un aŽroport, prŽsence d'un chantier occasionnant du
bruit et de frŽquentes coupur es d'eau, installation Žlectrique
dangereuse...
En vertu de l'article 1721 du Code civil, le loueur doit garantir
le logement exempt de vices, qu'il en ait eu connaissance ou
non, ou indemniser le locataire du prŽjudice qu'ils lui causent.
Dans une telle situation, et comme dans le cas prŽcŽdent, fai-
tes Žtablir un constat des lieux par huissier, refusez de payer le
solde de la location et exigez au minimum le rembourse-
ment des sommes versŽes ̂  l'avance, ou si vous dŽcidez mal-
grŽ tout d'occuper le logement, demandez une diminution du
pr ix convenu.

S'il ne vous est pas possible de faire intervenir un huissier, pre-
nez des photos et demandez aux personnes qui auront cons-
tatŽ cette situation de vous remettre une attestation. Mais n'ou-
bliez pas que pour pouvoir •tr e utilisŽe au cours d'un proc•s
civil, une attestation doit • tre Žcrite, datŽe et signŽe de la main
de son auteur, et comporter les mentions suivantes : ses nom,
prŽnom, date et lieu de naissance et profession, ainsi que le cas
ŽchŽant, ses liens de parentŽ, d'alliance ou de subordination
avec les parties. Le document doit, en plus, indiquer qu'il est
Žtabli en vue de sa producÂtion en justice et que son auteur a
connaissance qu'une fausse attestation l'expose ˆ des sanc-
tions pŽnales.

Si le logement est classŽ Ç tour isme È, saisissez dans les huit
jours la commission dŽpartementale de l'action tour istique ,
par lettr e recommandŽe avec accusŽ de rŽception, elle pour -
ra effectuer une visite de contr™le et proposer un arrangement
amiable ; s'il s'agit d'un G”te de France, saisissez le relais dŽ-
partemental des G”tes de France dans les m•mes formes.

devra indemniser l'autre du prŽjudice que lui occasionne la rŽ-
siliation.
Le locatair e pourr a donc •tr e tenu de payer la totalitŽ du pr ix
de la location si le logement n'a pu •tr e relouŽ, ou une partie
de ce pr ix en cas de relocation partielle . Il n'en sera dispensŽ
que s'il a ŽtŽ contraint de rŽsilier par force majeure. Mais il faut
savoir qu' il est tr • s rare qu'un ŽvŽnement soit qualiÞŽ de for-

ce majeure : la jurisprudence exige, en effet, qu'il soit non seu-
lement imprŽvisible, insurmontable,  mais Žgalement extŽrieur,
ce n'est pas le cas du dŽc•s ou de la maladie.
De m•me , si c'est le loueur qui ne donne pas suite ˆ la rŽser-
vation, il devra indemniser le locataire du prŽjudice moral (va-
cances g‰chŽes) ou Þnancier (dŽbours supplŽmentaires) qui en
rŽsulterait pour le locatair e.

LES OBLIGA TIONS DU LOCA TAIRE
Il doit se conduire en Ç bon p• re de famille È , c'est ̂  dire s'ab-
stenir de tout tapage ou bruit excessif, prendre soin du loge-
ment et du mobilier qui lui ont ŽtŽ conÞŽs, et ne pas abuser des
capacitŽs d'accueil du logement.
Il rŽpond des dŽgradations qui surviennent pendant la loca-
tion, sauf si elles rŽsultent d'une usure normale ou d'un vice de
l'Žquipement. 
II doit vŽriÞer qu'il est bien assurŽ contre les risques dont il est
prŽsumŽ responsable (incendie , dŽg‰t des eaux...) soit par le
contrat de sa rŽsiÂdence principale, si celui ci comporte une ex-
tension Ç villŽgiature È (il sera alors prudent de vŽriÞer aupr• s
de l'assureur l'Žtendue et le montant de la garantie), soit par un
contr at spŽciÞque. 

La souscription d'une assurance par le propriŽtaire ne dispen-
se pas le locatair e de se garantir , car, ̂  moins que cette assu-
rance ne compor te un "abandon de recours", la compagnie
pourr ait se retour ner contr e lui en cas d'incendie .

LES OBLIGA TIONS DU BAILLEUR
Outre qu'il doit délivrer le logement conforme à la description
qu'il en a faite et exempt de vices (voir «L'entrée dans les
lieux»), il doit maintenir le logement en bon état et donc ré-
parer ou remplacer tout ce qui ne fonctionne pas ou est dé-
fectueux.

PENDANT LE SƒJOUR
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EN FIN DE SƒJOUR
L'ƒT AT DES LIEUX
Plusieurs jours avant la Þn du sŽjour, prŽvenez le loueur ou son
reprŽsentant du jour et de l'heur e de votre dŽpart aÞn qu'il
puisse procŽder ̂  un Žtat des lieux et du mobilier en votre prŽ-
sence.
Veillez ̂  ce que ce constat soit aussi prŽcis que possible et qu'il
ne permette pas de vous imputer des dŽgradations qui rŽsul-
teraient d'un usage normal, ou encore de vous facturer des frais
de mŽnage lorsque vous rendez le logement netto yŽ.

En cas de dŽsaccord sur l'Žtat du local, veillez ̂  ce que vos obs-
ervations Þgurent bien sur le document ; au besoin, faites Žta-
blir des attestations dans les conditions que nous avons Žvo-
quŽes plus haut (voir ÇL'entrŽe dans les lieuxÈ).
Si aucun inventair e n'a ŽtŽ fait au dŽpart, il appartiendr a au

loueur d'appor ter la preuve de la quantitŽ et de la natur e des
objets. N'oublie z pas de faire relever les compteurs si votre
contr at prŽvoit une factur ation  sŽparŽe de vos consomma -
tions .

LE SOLDE DES COMPTES
Si, ̂  l' issue de cette visite, il ressort que vous ne devez aucune
somme, demandez un "solde de tout compte" ainsi que la res-
titution immŽdiate du dŽp™t de gar antie.

A l'inv erse, s'il reste des comptes ˆ rŽgler lors de votre dŽpart
(rŽparation, charges), ce dŽp™t pourra ne vous parvenir qu'ul-
tŽrieurement, mais dans un dŽlai raisonnable, c'est-ˆ -dire
au plus tard dans les trois mois. Exigez les justiÞcatifs des frais
qui vous seraient imputŽs .

RECOURS
A tous les stades de la location, des litiges peuvent survenir, cer-
tains d'or dre pŽnal (publicitŽ mensong•r e, renseignements
manifestement inexacts), d'autr es d'or dre civil (rŽsiliation,
vices du logement, caution non r emboursŽe).
Les conßits d'ordre civil rel• vent de la compŽtence du tribunal
d'instance du lieu de la location.

Mais avant d'entr eprendre une action judiciair e (ou avant
d'y renoncer, compte tenu de la distance ̂  parcourir), n'hŽsi-
tez pas ̂  saisir une association de consommateurs locale ou ̂
faire inter venir le cas ŽchŽant :

Adr esses utiles

¥ La commission dŽpartementale de lÕaction touristique du dŽpartement si la location est classŽe.

¥ La direction dŽpartementale de la concurrence, de la consommation et de la rŽpression des fraudes (DDCCRF) du dŽ-
partement o• est situŽe la location.(adr esse ˆ la prŽfectur e)

¥ Le syndicat professionnel auquel adh• re Žventuellement le loueur ou son reprŽsentant (cette adhŽsion est en gŽnŽrale rap-
pelŽe sur leurs documents) :

¥ Le syndicat d'initiative qui vous aura mis en r elation avec le loueur

Marie odile Thiry-Duarte
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LOCATION SAISONNIERE EN MEUBLES

ƒTAT, DESCRIPTION, TYPE ET CONDITIONS DE LOCATION (1)

(Rayer les mentions inutiles,  complŽter)

I   RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Nom et adresse du propr iŽtaire : TŽl.: ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Nom et adresse de l'agence: TŽl.: ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Adresse des lieux louŽs : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..

Date de construction : ƒventuellement classement : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

S'agit il d'une constr uction classique en dur ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..... 

S'agit il d'une villa av ec jardin ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉ.

S'agit il d'un appartement ou local situŽ dans un immeuble compor tant plusieurs appartements , dans ce cas combien ?
................................

S'agit il de pi•ces dans appar tement ou villa dŽjˆ occupŽs par tiellement ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

Par le propr iŽtaire ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

Par d'autr es locataires ? . . .........................ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 

N* de l'appar tement ou du local louŽ ? . . .........................ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉ... . 

Nombr e de pi•ces principales ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. . É..

SuperÞcie totale des lieux louŽs ? . ÉÉÉ.......................................................

ƒtage : (face   droite - gauche) : ...........................................

Y a t il un ascenseur ? . ÉÉÉ.........................................ÉÉÉÉ......

Y a t il un jardin ? . ..... ........ (le locataire en a t il la jouissance ? ......ÉÉÉ.É.É) 

Y a t il un parc ? .............ÉÉÉ. (le locatair e en a t il la jouissance ? ......ÉÉÉÉ....ÉÉ)

Y a t il une cour ? .............ÉÉÉ. (le locatair e en a t il la jouissance ? ......ÉÉÉ...É.ÉÉ)

Y a t il un garage ? .................................É....... (le locataire en a t il la jouissance ?......ÉÉÉÉ.ÉÉ...)

II - SITU ATION DE L'IMMEUBLE DANS L A LOCALITƒ (plan Žventuellement)

Distance de la mer : .....................ÉÉÉ............. D istance de la plage la plus proche : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Distance du lac : .............. ......................................................ÉÉ....

Distance de la gare SNCF Ð distance de la gare des cars :........ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Distance du centr e ville : ............... .................................... ....................................ÉÉÉÉÉÉÉ

Exposition et vue (indiquer si les pi•ces donnent sur la cour , sur la rue, etcÉ) ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

Living :  .................................................. .......... .......... Chambre n¡ 1 : .............ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

Chambr e n¡ 2 :ÉÉÉÉÉ. É.. .ÉÉÉÉÉ.............. Chambr e n¡ 3 : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Y a tÕil une terrasse ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ D es balcons ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Signaler les inconvŽnients du v oisinage (bruit, odeurs , etc.) ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. É.

III - DESCRIPTION DE L APPARTEMENT OU DU LOCAL

Etat dÕentretien : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ P eintur e : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Y a t-il lÕeau chaude et froide, le gaz, lÕŽlectricitŽ (voltage), un mode de chauffage (au gaz, ̂  lÕŽlectricitŽ, au mazout, au charbon)
? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.

Dans toutes les pi•ces ? ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. 

Y a t il le tŽlŽphone ? . .......................................................ÉÉÉ.

1. Arr•tŽs n¡25305 du 16 mai 1967


